
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 
GATT/AIR/38 (SECRET) 11 DECEMBRE 1953 

OBJET: LISTE XII - INDE 

MESURES RELEVANT DE L'.-.RTICLE XXVII - RETRAIT DE CONCESSIONS 
NEGOCIEES PRIMITIVEMENT AVEC DES GOUVERNEi^NTS QUI NE SONT PAS 
DEVENUS PARTIES CONTRACTANTES OU QUI ONT CESSE DE L'ETRE 

LE 10 DECEMBRE 1953 LE SECRETAIRE EXECUTIF A REÇU IA COMMUNICATION 
SUIVANTE DU GOUVERNEMENT DE L'IEDE QUI LUI A DEMANDE DE IA TRANSMETTRE AUX 
PARTIES CONTRACTANTES: LE GOUVERNEuENT DE L'INDE DESIRE RETIRER DEUX 
CONCESSIONS DE SA LISTE LE PLUS TOT POSSIBLE APRES LE 31 DECEMBRE 1953. L'UNE 
DE CES CONCESSIONS A ETE NEGOCIEE A GENEVE AVEC LA CHINE, L'AUTRE A 
ANNECY AVEC IA COLOMBIE. TOUTE PARTIE CONTRACTANTE QUI S "ESTIME INTERESSEE 
DE FAÇON SUBSTANTIELLE AUX PRODUITS EN CAUSE ET QUI DESIRE CONSULTER LE 
GOUVERNEMENT DE L'INDE DEVRA SI POSSIBLE EN INFORMER LE SECRETAIRE EXECUTIF 
ET LE GOUVERNEMENT DE L'INDE AVANT LA. DATE PRECITEE. 

LA PRESENTE COMMUNICATION DOIT ETRE TRAITEE COMME ABSOLUMENT 
CONFIDENTIELLE. 

"LE GOUVERNEMENT DE L'INDE SE PROPOSE D'INVOQUER LES DISPOSITIONS 
DE L'ARTICLE XXVII DE L'ACCORD GENERAL A L'EFFET DE RETIRER DE LA 
LISTE XII ANNEXEE A L'ACCORD GENERAL, DANS UN DELAI DE 30 JOURS ENVIRON 
A COMPTER DE LA DATE DE LA PRESENTE NOTE, LES CONCESSIONS SUIVANTES 
NEGOCIEES PRIMITIVEMENT AVEC LES GOUVERNEMENTS DE LA CHINE ET DE LA 
COLOMBIE RESPECTIVEMENT: 

POSITION DU TARIF DESIGNATION DU PRODUIT TAUX DU DROIT 
DE L'INDE 

9(7) CANNELLE DU MALABAR 
( CASSIA LIGNEA) , MOULUE 
OU NON AD VAL, 50$ 

Er 61 EMERAUDES, NON SERTIES ET 
IMPORTEES, NON TAILLEES FRANCHISE. 

"L» INDE A NEGOCIE LA CONCESSION SUR LA CANNELLE DU MALABAR AVEC 
LA CHINE SEULEMENT. 

"L'INDE A NEGOCTF LA CONCESSION SUR LES EMERAUDES AVEC LA 
COLOMBIF SET.TLMENT. 
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